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AVIS PUBLIC

Consultation publique concernant le projet de modification
du Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles 2015-2020

Avis est donné que la commission de l’environnement de la Communauté métropolitaine de Montréal 
tiendra des séances de consultation publique sur le projet de modification du Plan métropolitain 
de gestion des matières résiduelles (PMGMR) 2015-2020 adopté par le Conseil le 21 mars 2019.  
La consultation portera uniquement sur le contenu du projet de modification.

Ce projet constitue une modification au Plan métropolitain adopté en 2016 et s’applique aux municipalités 
du territoire de la Communauté, à la Municipalité de Saint-Placide et la Ville de l’Épiphanie.

Cette modification vise à prendre en compte les importants mouvements de l’actualité récente, tels que la 
présente crise du recyclage, les impacts du plastique, l’économie circulaire, etc., qui ne trouvent pas écho 
dans le Plan métropolitain en vigueur. Les nouvelles modifications visent à bonifier certaines orientations 
et à ajouter et à modifier certaines mesures. Voici quelques-uns des ajouts proposés :
•	 Réduire	les	quantités	de	contenants,	emballages	et	imprimés
•	 Hausser	 les	 tarifs	 des	 entreprises	 qui	 mettent	 en	 marché	 des	 contenants,	 emballages	 et	 imprimés	 
 en fonction du degré de recyclabilité des matériaux utilisés
•	 Réduire	l’utilisation	du	plastique
•	 Moderniser	la	consigne	
•	 Contrôler	les	matières	sortant	des	centres	de	tri
•	 Intensifier	les	activités	d’information,	de	sensibilisation	et	d’éducation

La Commission tiendra des séances de consultation publique aux dates, aux heures et aux lieux suivants : 

Le public et les organismes sont invités à faire connaître leur point de vue sur le projet de modification du 
PMGMR par la rédaction d’un mémoire ou en répondant au questionnaire portant sur les propositions qui 
est disponible sur le site Internet de la Communauté à l’adresse suivante : www.cmm.qc.ca 

Les mémoires doivent être transmis avant le 10 mai 2019 à 16h par l’une des façons suivantes :

•	Par	le	portail	à	cet	effet	sur	le	site	Internet	de	la	Communauté	à	l’adresse	suivante	:	www.cmm.qc.ca
•	Par	courriel	à	l’adresse	suivante	:	pmgmr@cmm.qc.ca
•	Par	la	poste	à	l’adresse	suivante	:	1002,	rue	Sherbrooke	Ouest,	24e	étage,	Montréal	(Québec),	H3A	3L6 
 ou en personne à la même adresse aux heures de bureau.

Les personnes ou organismes qui souhaitent présenter verbalement leur mémoire à l’une des séances 
publiques doivent s’inscrire avant le vendredi 3 mai 2019, sur le site Internet de la Communauté à 
l’adresse suivante : www.cmm.qc.ca. Lors des séances, chaque personne disposera de 10 minutes pour 
la présentation de son mémoire incluant les questions des commissaires. 

Le projet de modification du PMGMR 2015-2020 est disponible au bureau de chaque municipalité 
visée par ce Plan de même qu’au siège de la Communauté métropolitaine de Montréal situé au  
1002,	rue	Sherbrooke	Ouest,	bureau	2400,	à	Montréal,	aux	heures	habituelles	de	bureau.	Ce	document	
est également accessible sur le site Internet de la Communauté à l’adresse www.cmm.qc.ca.

Couronne Nord Le mercredi 15 mai 2019 Club de golf Le Blainvillier
 à 19h00 200, rue du Blainvillier 
  Blainville J7C 4X6

Agglomération Le vendredi 17 mai 2019 Communauté métropolitaine de Montréal   
de	Montréal	 à	14h00	et	à	19h00	 1002,	rue	Sherbrooke	Ouest,	bureau	2400
	 	 Montréal	H3A	3L6

Laval Le mercredi 22 mai 2019 Château Royal
 à 19h00 3500, boulevard du Souvenir 
	 	 Laval	H7V	1X2

Couronne Sud Le jeudi 23 mai 2019 Plaza Rive-Sud
 à 19h00 500, avenue du Golf
  La Prairie J5R 0A5

Agglomération		 Le	lundi	27	mai	2019	 Hôtel	Le	Mortagne 
de Longueuil à 19h00 1228, rue Nobel

	 	 	Boucherville	J4B	5H1	 	


